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Texte de la question

M. Olivier Jardé attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur le droit de
remplacement pour les internes de spécialité de fin de cursus. La situation démographique est encore aggravée
par le vieillissement des médecins en exercice. Les jeunes internes sont le plus souvent attirés par l'exercice
libéral, plutôt qu'hospitalier. Si des solutions ne sont pas trouvées, certains services hospitaliers risquent de
fermer, faute de praticien en activité. Une incitation des jeunes médecins vers les spécialités hospitalières doit
être organisée. L'arrêté du 6 novembre 1995 indemnise les internes dans les établissements publics de santé
lors de gardes médicales. Ces jeunes médecins ont, d'autre part, accès à une licence de remplacement qui leur
permet d'avoir un exercice en secteur libéral de jour comme de nuit pour une activité opératoire ou une activité
de garde. Or cette licence ne donne pas droit à une activité hospitalière de jour. Pourtant, cette extension de
licence semble plus adéquate que de faire appel à des sociétés d'intérim, et permettrait de susciter quelques
vocations. Il souhaite savoir si le Gouvernement compte étendre cette licence de remplacement à une activité
hospitalière de jour pour les internes de spécialité de fin de cursus.

Données clés

Auteur : M. Olivier Jardé
Circonscription : Somme (2e circonscription) - Nouveau Centre
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 126215
Rubrique : Établissements de santé
Ministère interrogé : Travail, emploi et santé
Ministère attributaire : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 17 janvier 2012, page 420
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE126215
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1712

